
 

 
 Calcul du Traitement de Base Indiciaire

Le traitement brut indiciaire se calcule à l'aide de la formule suivante :

Traitement Brut Mensuel = Valeur Mensuelle du point  x  Indice Majoré

à un grade correspond un échelle,
une échelle est constituée d'échelons,
à un échelon correspond un indice brut
à un indice brut correspond un indice majoré
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